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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

La crise écologique a donné naissance à cette nouvelle forme d’utopie qu’est le technosolutionnisme vert. Celui-

ci repose sur la conviction que les innovations technologiques suffiraient à résoudre les dysfonctionnements 

écologiques. Pourtant, cette conviction à la limite du dogmatisme occulte très souvent la dimension éthique de la 

crise écologique. Cet article interroge ainsi les implications éthiques d’une telle conviction. Il montre que le 

technosolutionnisme sous la couverture salvatrice est dans le fond une reconduction de la logique de domination 

technocentrée de la nature qui se trouve être à la base même de cette crise. L’analyse montre que les technologies 

vertes, avec l’effet rebond, peuvent perdre toute neutralité écologique. Un tel fait implique que l’efficacité 

technologique ne garantit pas forcément la durabilité écologique, à moins qu’elle ne s’accompagne d’un 

changement des comportements et des modes de vie. Ainsi, à partir d’une méthode éthico-critique, cette quête 

d’éthique des technologies vertes invite à dépasser l’idéologie techniciste en défendant les idées d’une 

politisation de l’écologie, qui peut s’accompagner de principe de justice environnementale, d’une sobriété 

technologique avec la low-tech. 

Mots-clés : Éthique, Environnement, Responsabilité, Technosolutionnisme, Technologies vertes 

Technosolutionism and the environment:  

an ethical inquiry into green technologies 
 
Abstract  

The ecological crisis has given rise to a new form of utopia: green technosolutionism. The latter is grounded in 

the conviction that technological innovations alone would suffice to resolve ecological malfunctions. However, 

this conviction—bordering on dogmatism—very often obscures the ethical dimension of the ecological crisis. 

This article thus questions the ethical implications of such a belief. It demonstrates that technosolutionism, under 

its seemingly salvific guise, is fundamentally a renewal of the technocentric logic of domination over nature, 

which lies at the very root of this crisis. The analysis shows that green technologies, especially considering the 

rebound effect, can lose all ecological neutrality. Such a finding implies that technological efficiency does not 

necessarily guarantee ecological sustainability unless it is accompanied by a change in behaviors and lifestyles. 

Thus, employing an ethico-critical method, this quest for an ethics of green technologies advocates for moving 

beyond the technicist ideology by defending the ideas of a politicization of ecology, which can be accompanied 

by principles of environmental justice, and a technological sobriety achieved through low-tech solutions. 

Keywords : Ethics, Environment, Responsibility, Technosolutionism, Green Technologies 
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Introduction 

L’actualité du monde est significativement marquée par les phénomènes de pollution 

atmosphérique, de changement climatique, de l’effondrement de la biodiversité, de 

dégradation des écosystèmes. Ces phénomènes, par leur omniprésence, révèlent que 

l’humanité vit désormais dans le temps de l’écologie ; un temps où l’urgence écologique n’est 

plus un évènement ponctuel, mais la condition même du monde. Dans ce contexte, la 

promesse de transition écologique vers un monde plus durable tend à recourir 

progressivement aux technologies vertes comme réponses salvatrices. Mais, ce recours 

s’inscrit dans la tendance plus large qu’est le technosolutionnisme entendu comme la 

croyance selon laquelle les technologies peuvent résoudre nos problèmes sociaux, politiques 

et environnementaux complexes en les réduisant en des équations purement techniques. 

Les partisans d’une telle croyance, dans son versant environnemental, sont pour la plupart 

dans le mouvement écomoderniste. L’objectif de ce mouvement est de montrer que nos 

technologies peuvent améliorer la condition humaine, stabiliser le climat et protéger la nature 

(J. Adjaye et al., 2015). Luc Ferry (2021), défenseur du crédo technosolutionniste, estime 

qu’il est essentiellement positif en raison de ce qu’il repose sur le découplage et l’économie 

circulaire qui sont, selon ses dires, deux idées réellement novatrices. Une telle voie fait du 

technosolutionnisme une piste intéressante pour une écologie joyeuse (J. Follonier, 2021 : 5) 

et que si le recul des émissions de dioxyde de carbone (CO2) reste encore insuffisant 

aujourd’hui, c’est bien parce que l’on n’a pas assez mis à l’échelle les technologies de 

décarbonation (G. Babinet, 2024 : 24). 

Pourtant, cette posture technosolutionniste est tout à fait critiquable. En effet, selon E. 

Morozov (2014), elle soulève des questions éthiques majeurs, par la réduction de 

l’environnement et de ses valeurs (spirituelle, morale, affective, etc.), à des signaux 

techniques. Également, elle crée de nouveaux problèmes environnementaux avec l’extraction 

minière polluante, l’accaparement des terres rares, les déchets électroniques. Elle serait avant 

tout une croyance, du moins une idéologie techniciste qui met sa foi en l’innovation 

technologique pour éviter de penser le changement (R. Duterme, 2022 ; C. Legros, 2023). 

Penser le changement revient, selon Legros, à ne pas dépolitiser le débat en occultant les 

causes des crises environnementales qui sont le fruit du productivisme industriel, c’est-à-dire 

de la technique et de sa gangue capitaliste. En fait, c’est le modèle de société axé sur les 

comportements consuméristes qu’il faut nécessairement changer.  
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Partant de ces points de vue, l’approche technosolutionniste des questions environnementales 

ne conduit-elle pas à approfondir les réflexions actuelles sur une évaluation éthique des 

technologies vertes ?  Si de ces différents points de vue découlent cette interrogation légitime, 

c’est en raison de ce que la question de l’environnement est en lien avec l’avenir du vivant. 

Pour autant, le caractère tranché de ces points de vue semble contre-productif puisqu’elles 

engendrent un faux dilemme entre technosolutionnisme et changement de comportement, 

comme si l’un pouvait évoluer sans l’autre. Cet article a pour objectif de réfléchir sur un cadre 

d’évaluation éthique pour les technologies vertes. Il ne s’agit pas de rejeter en bloc 

l’innovation technologique comme le fait les technophobes, mais de réfléchir à des critères 

pouvant conduire à une transition écologique juste et durable. Notre thèse est que la véritable 

éthique des technologies vertes réside dans leur subordination à des principes écologiques et 

sociaux, non dans la foi en leur capacité à sauver le consumérisme. Pour ce faire, il s’agit, à 

partir d’une approche éthico-critique, d’explorer le technosolutionnisme et l’environnement 

(1) et de réfléchir sur une éthique des technologies vertes (2). 

1. Technosolutionnisme et environnement : entre promesse et idéologie 

L’émergence et la promotion de solutions technologiques à grande échelle telles que la 

géoingénierie, l’IA for green1, capture du carbone sont souvent présentées comme la clé pour 

une transition écologique sans violence. À ce titre, le technosolutionnisme – pratique estimant 

que les innovations technologiques suffiront à résoudre les crises environnementales – occupe 

une place, certes controversée, mais promue dans les choix fait par l’humanité pour se 

construire un avenir durable. Ce choix s’appuie certainement sur les promesses écologiques 

du technosolutionnisme.   

1.1.  Des leviers d’un technosolutionnisme vert 

Au fondement de la construction des sociétés contemporaines, selon F. Jarrige (2016 : 17) se 

trouve un postulat solidement ancré qui est que les techniques seraient neutres. À ce titre, elles 

seraient indifférentes à leurs effets sociaux, environnementaux ou politiques. En conséquence, 

il revient aux hommes et aux institutions de décider de leur usage, réduisant ainsi le fait 

technique à l’usage qu’on en fait et accréditant, par ce fait même, la thèse du mésusage des 

techniques. Le fait d’institutionaliser les choix techniques est, en notre sens, l’un des premiers 

leviers du technosolutionnisme vert. La raison est que cette institutionnalisation fait de la 

 
1 Ce terme désigne l’ensemble des applications, recherches et technologies d’intelligence artificielle mises au 

service de la transition écologique. 
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technique le destin du monde et des sociétés qui « est investie de nombreuses attentes et doit 

faire advenir un ordre social pacifié, mieux réglé et ordonné » (F. Jarrige, 2016 : 145).  

Ces projections, au moyen de régulations institutionnelles permettent à la fois d’adapter les 

technologies à la société et « d’ajuster le monde à l’impératif technologique » (J.-B. Fressoz, 

2013 : 286). La tâche est, in fine, de rendre les technologies désirables en phase avec les 

exigences politiques du libéralisme. Le but est donc de créer une harmonie sociale par 

l’accroissement des richesses matérielles grâce au progrès technologique. Cela concourt, 

d’une part à faire de la technique une raison d’État (J.-B. Fressoz, 2013 : 287) et, d’autre part 

à créer un état d’exception technique permanent. Ce caractère d’exceptionnalité est de nature 

à consolider l’impératif technologique pour répondre à des réalités sociales telles que la crise 

de l’emploi, la crise environnementale, etc. Mais une telle consolidation n’a rien d’étonnant 

puisque, « depuis de nombreuses décennies, le mot technique est étroitement associé à 

invention (création d’une idée nouvelle) et à innovation (première utilisation d’une idée 

nouvelle) » (D. Edgerton, 2013 : 14). Ces deux réalités qui font changer le monde 

radicalement, donne plus de pouvoir au technosolutionnisme qui, selon Pajot (2025 : 24) est 

un horizon de plus en plus partagé par les systèmes démocratiques et autoritaires. Le fait est 

que « en transformant des problèmes sociaux complexes en défis techniques, le 

technosolutionnisme offre un répertoire d’action immédiate à la portée de décideurs publics » 

(B. Pajot, 2025 : 29).,  

C’est dans cette logique que s’implémente, le second levier du technosolutionnisme vert 

qu’est l’écomodernisme dont Luc Ferry (2021) s’en fait le chantre. La particularité de 

l’écomodernisme est d’avoir une perception de l’écologie, plus ouverte aux solutions 

technoscientifiques afin de corriger les dysfonctionnements actuels du système Terre. Dans 

cette perspective, la crise environnementale s’apparente à un dysfonctionnement du système 

écologique que l’on peut corriger moyennant des réajustements technologiques. Si pendant un 

temps la thèse de l’Anthropocène discréditait cette idée de la crise environnementale comme 

simple dysfonctionnement, pour en faire une bifurcation géologique (C. BONNEUIL et J.-B. 

FRESSOZ, 2016 : 35), les écomodernistes rejettent cette dernière idée tout en restant 

convaincus que les humains doivent obligatoirement utiliser leurs capacités technologiques, 

économiques et sociales, sans cesse grandissantes, afin de stabiliser le climat, protéger la 

nature et améliorer la condition humaine (J. Asafu-Adjaye et al., 2015). Cette conviction 

repose sur deux idées novatrices : le découplage et l’économie circulaire. 
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Le découplage est un concept essentiel en économie, en géopolitique ainsi que dans les 

discussions sur le développement durable. Il désigne, généralement, un état de fait dans lequel 

deux variables qui évoluaient concomitamment commence à évoluer séparément. En 

économie, le découplage vise la mise en commun de la prospérité économique d’avec les 

limites planétaires, résumé dans le slogan : « croissance infinie, zéro pollution » (R. Beau, 

2017 : 173). Le découplage qui est rendu possible par des tendances à la fois technologiques 

et démographiques, peut être relative comme absolu. On dit alors qu’un découplage est relatif 

lorsque les impacts humains sur l’environnement augmentent à un rythme plus lent que la 

croissance économique globale : les impacts environnementaux peuvent encore croître, même 

à un rythme lent. Il est dit absolu, lorsque « les impacts environnementaux dans leur totalité 

ont atteint un sommet et commence à décliner, bien que l’économie continue de croître » (J. 

Asafu-Adjaye et al., 2015).  

Concrètement, selon les écomodernistes, une telle démarche est déjà à l’œuvre dans les villes 

par le biais du progrès technologique. En effet, grâce au progrès technologique, les villes 

s’urbanisent bien et abritent quatre milliards d’individus tout en représentant 3% de la surface 

du globe. Cela revient à affirmer que l’urbanisation, en s’intensifiant, peut laisser de plus en 

plus de place à la nature sauvage et la biodiversité. En fait, le manifeste écomoderniste estime 

qu’il faut : 

Intensifier beaucoup d’activités humaines – en particulier l’agriculture, 

l’extraction énergétique, la sylviculture et les peuplements – de sorte qu’elles 

occupent moins les sols et interfèrent moins avec le monde naturel est la clé 

pour découpler le développement humain des impacts environnementaux. 

Ces processus technologiques et socio-économiques sont au cœur de la 

modernisation économique et de la protection de l’environnement. 

Ensemble, ils permettront d’atténuer le changement climatique, d’épargner la 

nature, et de réduire la pauvreté mondiale (J. Asafu-Adjaye et al., 2015). 

L’économie circulaire est plus en œuvre dans le domaine industriel en essayant d’apporter une 

réponse à la préoccupation de faire décroître progressivement et significativement la 

composante énergétique et matérielle de nos économies, tout en les préservant ou sans 

engendrer un chaos social. L’idée derrière cette économie est de s’inspirer du fonctionnement 

quasi cyclique des écosystèmes naturels, en convertissant autant qu’on le peut, les déchets de 

certains industriels en ressources pour d’autres et ainsi valoriser les déchets comme des biens 

à la fin de leur utilisation. Car, la nature n’a pas de poubelles, du coup la notion de déchet y 

est étrangère puisque tout y est recyclable (W. McDonough et M. Braungart, 2011). 

L’économie circulaire veut donc faire en sorte que nos produits industriels soient finalement 
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conçus pour aller du « berceau au berceau » (W. McDonough et M. Braungart, 2011 : 97 ; L. 

Ferry, 2021 : 18). 

L’optimisme inhérent à cette orientation des questions écologiques cherche à conserver, en 

soi, le mode de consommation actuel, à rendre moins crédible toute critique écologiste du 

capitalisme, mieux à faire du changement climatique, par exemple, « une opportunité pour 

développer de nouveaux marchés et poursuivre la trajectoire actuelle dans la joie et 

l’allégresse » (R. Duterme, 2022 : 15). Pourtant, un tel optimisme à tout l’air d’un techno-

dogmatisme. 

1.2.  Technosolutionnisme vert comme techno-dogmatisme 

Lorsque Luc Ferry (2021 : 210) affirme que c’est du côté de l’écomodernisme et de 

l’économie circulaire, des hautes technologies et de l’innovation technologique que l’écologie 

politique doit s’orienter si elle ne veut pas rester aussi inefficace à gérer la crise 

environnementale, l’implicite est qu’il fait de la politique non pas un volet majeur d’une telle 

orientation, mais de l’écomodernisme et ses ramifications l’unique voie de gestion de la crise 

écologique. De ce fait, l’espérance dans les technologies n’a jamais été autant vivace dans 

l’esprit des écomodernistes, de sorte à constituer un des dogmes les plus puissants de notre 

époque. 

Le techno-dogmatisme est la construction intentionnelle d’un narratif technocentré qui tend à 

montrer, sur la base des faits historiques savamment sélectionnés, le caractère uniquement 

positif des techniques. Les écomodernistes en donnent une parfaite illustration dans le 

manifeste écomoderniste (J. Asafu-Adjaye et al., 2015) en retraçant une histoire positive des 

révolutions agricole et industrielle. En effet, les écomodernistes estiment que l’histoire du 

progrès humain rime avec celle de la diminution de la pression exercée sur l’environnement 

naturel. Ils distinguent, en cela, trois étapes de cette histoire qui correspond soit à l’idéal de 

substitution d’une grande forme de production de biens matériels à une autre, soit à l’idéal 

d’intensification de l’une de ces formes (R. Beau, 2017 : 177).  

La première des étapes est relative au développement de l’agriculture pendant le néolithique, 

par lequel les humains passent d’une production axée sur les prélèvements dans la nature 

sauvage à la production contrôlée de biomasse : les cultures remplacent les cueillettes, 

l’élevage remplace le gibier, etc. La deuxième étape est la modernisation incluant 

l’industrialisation, l’urbanisation, l’agriculture moderne et productiviste. La troisième étape 

est lé découplage rendu possible par le développement de la production entièrement 

synthétique. En remontant ainsi l’histoire jusqu’au néolithique avec la mise en lumière de 
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certains éléments clés de l’émancipation des humains et de la nature, les écomodernistes 

entendent « inscrire les révolutions agricole et industrielle dans ce qui serait un 

développement tendanciellement positif, et plus encore d’en faire un moment décisif qui 

ouvre une nouvelle séquence permettant d’accélérer le découplage » (R. Beau, 2017 : 178).  

Pourtant, cette manière d’appréhender les progrès humains, par les écomodernistes, est en soi 

un tour de force théorique dont l’objectif est visiblement de faire de l’industrialisation un 

moment purement positif de l’histoire environnementale, en dépit des analyses critiques qui 

pointent du doigt le rôle majeur de l’industrialisation dans la transformations sociales et 

écologiques profondes. On peut donc, dans cette même veine, lire de manière formelle dans le 

manifeste techno-optimiste écrit par Marc Andreessen (2023) que l’on nous ment en affirmant 

que les technologies ruinent notre environnement et, qu’en vrai l’on sait bien qu’il n’y a pas 

de problème matériel qui ne puisse être résolu avec plus de technologies. Cette vision est en 

voie de radicalisation, puisqu’elle « fait de la poursuite de l’innovation technologie une fin en 

soi » (B. Pajot, 2025 : 17). Ce radicalisme technologique, forcément dogmatique, réduit la 

complexité des enjeux environnementaux à de simples problématiques technologiques, 

superficielles, donc rapides à résoudre. Si ce narratif prend de plus en plus de terrain, il faut 

pourtant remarquer que l’inévitable amélioration des technologies ne garantit pas pour autant 

qu’elles soient toutes bonnes ; ce qui pousse à y porter un regard éthique. 

2. Vers une éthique des technologies vertes 

L’avenir écologique pourrait se construire, selon Luc Ferry (2021 : 18), en s’intégrant à 

l’économie et que cette intégration ne puisse « brimer ni l’innovation, ni cette consommation 

dont les Khmers verts veulent à tout prix priver l’humanité ». Par « Khmers verts » Luc Ferry 

entend les écologistes anti-solutionnistes qu’il présente comme antihumanistes. Pourtant, à 

regarder de près le technosolutionnisme appliqué est l’environnement relève à la fois ses 

aspects positifs et ses impasses éthiques. 

2.1.  Des impasses éthiques des technologies vertes 

La dogmatisation progressive du technosolutionnisme que E. Morozov (2014) met à l’actif 

des « techno-utopistes » à un rêve lointain qui consiste au remplacement de l’État par des 

firmes privées afin d’accélérer la mise en œuvre de leur programme. En effet, les « techno-

utopistes » estiment que la politique conduite par les structures gouvernementales est 

contreproductive dans la mesure où, « les mécanismes sont rouillés, c’est lent, compliqué et 

personne n’y comprend rien » (E. Morozov, 2014 : 140). Si ce propos présente la politique 

comme une technologie caduque et ses structures comme rouillées, la montée en puissance 



953 

JDS Novembre 2025, Volume 1, Numéro 3 

spectaculaire des acteurs les plus radicaux de la Silicon Valley depuis le retour de Donald 

Trump à la tête des Etats-Unis est significatif du rôle majeur accordé à ses acteurs dans la 

marche du monde, mais beaucoup plus sur la dépolitisation substantielle des questions 

environnementales. 

La raison tient au réductionnisme propre à la vision technosolutionniste verte qui consiste en 

l’explication des faits écologiques complexes par l’une de leurs composantes. Ce 

réductionnisme tient également au fait que cette vision fait la promotion de l’illusion d’un 

monde dans lequel l’espèce humaine aurait à sa disposition la maitrise totale de son 

environnement, et donc aurait la capacité de traiter, avec efficacité, les externalités négatives 

résultant de ses actions.  

Cette façon unique d’appréhender les choses est fondamentalement réductrice et dangereuse, 

puisque l’inertie de nos sociétés face aux défis environnementaux actuels et à venir est 

d’ordre politique, encore qu’aujourd’hui « la plupart des technologies proposées pour faire 

face aux défis écologiques et surtout climatiques s’avèrent souvent pires que le mal » (R. 

Duterme, 2022 : 32). Par exemple, les agrocarburants qui sont sensés remplacer les carburants 

fossiles contribuent à la déforestation et s’accaparent des surfaces vivrières au détriment de 

l’alimentation. Plus mauvais, la géo-ingénierie dont on vante les progrès, leur déploiement à 

grande échelle, risquent certainement de perturber des équilibres climatiques sensiblement 

fragiles et dont la complexité nous échappe actuellement (S. K. Coulibaly, 2022 ; R. Duterme, 

2022). Le fait est que les divers procédés de la géoingénierie restent discutables au regard de 

la méconnaissance, au niveau local et global, de leurs effets collatéraux et de l’incertitude sur 

leurs efficacités sur le long terme. Dans le champ climatique, la géoingénierie traite plutôt les 

symptômes, par exemple l’augmentation des températures, que ses causes profondes, à savoir 

l’intensité de l’activité humaine.  

Le fait d’ignorer volontairement les causes profondes du bouleversement du système-terre 

contribue à leur dépolitisation, ce qui maintient les populations éloignées des prises de 

décision. Selon B. Pajot (2025 : 20-21) :  

En imposant le déploiement rapide d’une technologie, il court-circuite le 

débat politique et annule de fait toute recherche d’alternative. Ce mode 

opératoire récurrent a par exemple été déployé par la start-up Make Sunsets, 

dont les expérimentations en matière de géo-ingénierie solaire entendaient 

profiter de l’absence de régulation du secteur58. Or, cette logique de 

dépolitisation pourrait s’avérer hautement problématique, tout 

particulièrement dans ce domaine : à mesure que les tests commerciaux 

s’effectuent sans contrôle et en l’absence de toute gouvernance mondiale, le 

risque à terme est de voir une coalition d’États et d’acteurs privés imposer 
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leurs expérimentations en matière de géo-ingénierie solaire au reste d’une 

communauté internationale mise devant le fait accompli. 

La dépolitisation de l’écologie ainsi en marche fait que le technosolutionnisme devient un 

prétexte pour éviter les débats difficiles qui portent sur la justice sociale, la sobriété, la 

transformation des modes de vie. En évitant ces débats difficiles, l’on maintient le statu quo, 

le business as usual et par la même occasion la logique extractiviste dans la mesure où, les 

technologies vertes nécessitent un besoin massif de métaux rares pour les batteries, panneaux 

solaires, éoliennes, etc. Ce processus extractif à des impacts environnementaux et sociaux 

énormes dans les pays extracteurs, c’est-à-dire en Afrique, Amérique latine, Asie. Pourtant, la 

recherche obsessionnelle d’efficacité et d’optimisation des processus fait que le 

technosolutionnisme avance dans une ignorance du pluralisme axiologique et de la culture du 

compromis, ce qui concourt à produire des effets contraires à la démocratie. Une telle 

démarche oublie fondamentalement que les progrès technologiques se déroulent au sein même 

de rapports sociaux préexistants, ce qui fait qu’ils peuvent aussi bien résoudre un problème 

que de le déplacer. 

L’un des problèmes que les technologies vertes pensent résoudre pourtant elles ne font que 

déplacer est révélé par le paradoxe de Jevons ou effet rebond. Par effet rebond, il entendre le 

principe suivant lequel une innovation technologique censée économiser des ressources, très 

souvent énergétiques, temporelles, financières finit par entraîner une consommation plus 

grande de ces mêmes ressources. Autrement dit, c’est le principe selon lequel l’effet bénéfique 

d’une technologie est annulé par le nouveau comportement induit par son utilisation (G. 

Babinet, 2024). L’idée de départ, par exemple, de la voiture électrique est qu’elle est guidée 

par un ensemble de technologies qui consomme moins d’énergie fossile et pollue moins que 

la voiture thermique, donc elle est censée réduire les émissions de CO2. Cependant, en réalité 

en entraînant la baisse du coût au kilomètre, elle amène ses utilisateurs à rouler davantage 

multipliant ainsi les trajets même pour les petites distances. On se retrouve alors, pour 

répondre au marché grandissant des voitures électriques, à les produire plus. Cela entraîne 

plus d’extraction de métaux rares et de consommation d’électricité. En conséquence, la baisse 

des émissions de CO2 par véhicule se retrouve, en partie, annulée par l’augmentation de leur 

usage et de ressources extraites. Cette illustration montre que l’efficacité technologique ne 

garantit pas forcément la durabilité écologique, à moins qu’elle ne s’accompagne d’un 

changement des comportements et des modes de vie. 
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2.2.  Penser une éthique des technologies vertes 

Le changement des comportements et des modes de vie, bien que nécessaire peut paraître 

redondant, en raison de ce qu’il a toujours été la thèse défendue par les éthiciens 

environnementalistes qu’ils soient écocentristes, biocentristes, écoféministes, etc. Mais ce 

n’est pas en soi futile puisqu’une éthique, selon H. Jonas (2000 : 91) doit nous enseigner 

comment se comporter. Cela signifie qu’il est dans la nature de tout système éthique de 

réfléchir sur la manière d’infléchir sur les comportements afin de les conduire dans la 

direction de ce qui est bon pour l’humanité, du moins pour le vivant. Un système éthique 

coordonne alors les conduites pour affronter les problèmes collectifs. Dans ce cas, le 

dépassement du technosolutionnisme ne doit pas signifier un rejet dogmatique des 

technologies du moment où, celles-ci ne sont pas « une aberration humaine qu’on devrait 

s’interdire » (H. Jonas, 2000 : 119), mais de réinterpréter sa finalité non à l’aune de 

l’économiquement rentable, mais de sa capacité à concilier innovation et soutenabilité, 

responsabilité et justice environnementale. 

Cette réinterprétation dit, en substance, qu’il faut véritablement changer de vie, car au lieu, 

par exemple « de chercher des solutions technologiques à nos besoins énergétique, nous 

devons trouver les moyens de réduire ces besoins » (J. Garvey, 2010 : 117). C’est en soi un 

travail collectif, mais qui doit nécessairement commencer par une politisation des questions 

écologiques, car en dépit de tout ce que l’on peut dire, l’écologie est par essence politique. Et 

l’une des tâches de cette politisation est d’éviter que l’écologie puisse devenir une lucarne 

pour alimenter les orientations idéologiques des uns et des autres. C’est certainement déjà le 

cas actuellement avec les politiques écologiques dominantes fortement de droite dans 

lesquelles les seules solutions envisagées « s’inscrivent dans le cadre d’une économie 

marchande ou, mieux encore, ouvrent de nouveaux marchés » (R. Duterme, 2022 : 64). Nulle 

part dans ces politiques le problème n’est envisagé sous le volet structurel, ce qui pousse à ne 

pas remettre en cause la logique de surproduction et de suraccumulation inhérente à notre 

système. Pour autant la politisation dont il est question ici est celle qui consiste à rejeter le 

capitalisme et ses effets que sont la surexploitation des travailleurs et des écosystèmes, 

l’accaparement des richesses et l’explosion de inégalités.  

Cette politique doit être conforme aux impératifs de justice environnementale qui place les 

communautés les plus vulnérables au centre des décisions et s’assure d’un partage équitable 

des bénéfices et des fardeaux environnementaux. Cet impératif, éthiquement pensé, aboutit au 

principe de justice environnementale et d’équité consistant à prioriser les technologies qui 
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sont accessibles et qui renforcent l’autonomie et la résilience locales. I s’accompagne du 

principe de participation démocratique des citoyens, des parties prenantes et de l’intégration 

des savoirs locaux dans le processus de décision relative au développement et au déploiement 

des technologies. Car, importe ce l’on pourrait dire, nos inventions technologiques changent 

le monde et le monde réinventé nous change également (S. Jasanoff, 2016 : 1). Dans cette 

veine, il n’est pas incohérent que l’on puisse recourir au principe de sobriété technologique 

qui consiste à obliger l’innovation technologique à réduire le flux de matière et d’énergie, 

mais aussi à préférer les low-tech (P. Bihouix, 2014). Un low-tech qui signifie littéralement 

technologie basse est un ensemble de techniques simples, réparables, accessibles et économes 

en ressources matérielles, qui répondent aux besoins essentiels tout en réduisant l’impact 

environnemental. Il va sans dire qu’un monde pensée dans la logique low-tech implique la 

perte d’un certain confort matériel, mais il faut garder à l’esprit que cette matérialité du 

monde est au cœur de la dégradation de l’environnement depuis la Révolution industrielle.  

Conclusion 

La relation entre technosolutionnisme et environnement ne doit en aucun cas être simplifiée 

dans la logique techniciste, très souvent économico-centrée. La raison est que cette 

simplification réduit l’environnement en de simples équations techniques que l’on peut 

contrôler. Cette attitude réductionniste fait que la recherche de solutions à la crise 

environnementale est très largement pensée d’un point de vue technosolutionniste. Pourtant, 

la recherche de solutions à la crise environnementale ne peut faire l’économie d’une réflexion 

sociale profonde sur le type de terre que nous voulons habiter.  Les choix technologiques sont 

avant tout des choix de société. C’est pourquoi, les technologies vertes ne peuvent pas être 

pensées hors contexte social, politique et éthique. 

Pour autant, la quête d’une éthique de technologies vertes ne saurait s’opposer à l’innovation, 

en raison principiellement de que la technique est consubstantiel à l’homme. Il ne s’agit pas 

de rejeter toute innovation technologique, mais de refuser son messianisme qui en soi nous 

plonge dans l’illusion d’une déification des technologies et de ce qu’elles seules peuvent nous 

sortir de l’impasse écologique. Si l’outil technologique est incontournable pour solutionner la 

crise écologique, son côté dogmatique conduit à éviter de penser un réel changement de 

modèle social. Pour opérer ce changement, il faut penser une éthique des technologies vertes 

qui revient à repolitiser la question environnementale, à combiner les approches low-tech avec 

les principes de justice écologique et de participation démocratique des citoyens sur les 

questions écologiques. En clair, une technologie ne peut être qualifiée de verte sur la seule 
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base de sa fonctionnalité. Sa légitimité dépend du cadre éthique et politique dans lequel elle 

trouve sa place. 
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